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CRITERIUM DES JEUNES D’ETE 
Ces épreuves ne rentrent pas dans le classement National des Clubs 

DATE 

12 & 13 Juin 2010 

PUBLIC CONCERNE 

Nageuses âgées de 14 ans et moins (96 et après) 

CATEGORIES D’AGE 
10 ans et moins Nageuses nées en 2000 et après 

11,12, 13 et 14 ans Nageuses nées 1999, 1998, 1997, 1996 
CONDITIONS D’ACCES 

• Aucune restriction de niveau hormis l’âge 
• Les nageuses peuvent ne participer qu’aux épreuves techniques 
• Pour les duos (des nageuses de deux années d’âge différentes pourront être associées) 
• Les nageuses de 10 ans et moins pourront ne participer qu’à l’épreuve de ballet d’équipe si elles le désirent 

 

PROCEDURES D’ENGAGEMENT 
DATE ENGAGEMENT CATEGORIE EPREUVES FORMULAIRE PROCEDURE 

IMPOSEES CRJ-T 2000 et après 
BALLETS BL-1 

Récapitulatif par mail 

IMPOSEES SO-T 
12/05/10 

1999, 1998, 
1997, 1996 BALLETS BL-1 

Récapitulatif par mail 

CONTENU DES EPREUVES 
CATEGORIES EPREUVES TECHNIQUES EPREUVES LIBRES 

Solo  2’00 

Duo 2’30 

2000 et après 

2 figures tirées au sort sur les 4 proposées : 
• Promenade avant (360) 
• Barracuda (301) 
• Neptune (344) 
• Ballet-leg alternatif (102) 

Notation FINA 
Mais 2 figures seront tirées au sort dans les 
mêmes conditions que le socle. 

Combiné 
 ou  

Equipe 

3’00 
 

2’30 

Solo 2’30 

1999, 1998, 1997, 1996 

Epreuve technique du socle 
(en attente précision FFN) 

 
Tirage au sort & notation identique à celle 

pratiquée en socle en formation. 

Duo 2’30 

CLASSEMENT ET PODIUM 

Les 3 premiers ballets seront récompensés, et ce par catégorie d’âge : 
• Un classement solo 100 % ballet 
• Un classement duo 100 % ballet (un classement sera étudié par la Commission Régionale en fonction des 

engagements) 
• Un classement 100% ballet d’équipe et/ou combiné (un classement sera étudié par la Commission 

Régionale en fonction des engagements) 
 
Les 3 premières nageuses seront récompensées, et ce par année d’âge pour les figures imposées : 

• classement 100% imposées 
 
Les nageuses nées en 1999, 1998, 1997 et 1996 pourront si elles sont engagées dans ce niveau de pratique 
valider l’épreuve technique de la formation du Cycle 2 (à condition d’obtenir les scores suffisants énoncés par le 
règlement national.) 
 
Cette compétition permettra de sélectionner les collectifs régionaux. 
 


